
 

 

Plan Communal de S auvegarde 

(P.C.S) 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � � �

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document élaboré à partir du D.D.R.M.40 année 2011  
- Préfecture des Landes - 

 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � � �

 
 

 

 

 

 

 

PRÉAMBULE  …………………………………………………………. ……..  P. 05 

 

CHAPITRE  I : Présentation générale de la commune 

 

A - Identification de la commune et des risques ……… ………. ……..  P. 07 

B - Plan cadastral et Cartes 

�  Identification des principaux axes de circulation ................  P. 08 

C - Population permanente  

�  Nombre d’habitants (recensement)  ………………………..  P. 09 
�  Répartition de la population sur la commune  ……………..  P. 10 
�  Personnes nécessitant une attention particulière  ………… P. 12 
�  Population en zones sensibles  ……………………………..  P. 19 

D - Population saisonnière et activités ponctuelles   …………………..  P. 20 

�  Résidences secondaires 
�  Activités touristiques 
�  Manifestations diverses 

 

CHAPITRE  II : Identification individuelle des risques recensés 

 
�  A - Tempête  ………………………………………………….  P. 24 
�  B - Sismique …………………………………………………… P. 26 
�  C - Mouvement de terrain  …………………………………..  P. 29 
�  D - Feux de forêt  …………………………………………….  P. 33 
�  E - Transport de matières dangereuses  …………………..  P. 36 

 

      

 

SOMMAIRE   

 
13 janvier 2012 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � � �

 

      

 

SOMMAIRE  (suite)  

 
13 janvier 2012 

 
 
 
CHAPITRE  III : Le dispositif communal de crise  

 
A - L’alerte  des responsables communaux  ………………………………  P. 40 
 
B - L’alerte  de la population  ………………………………………………… P. 41 
 
C - Le poste de commandement communal  ……………………………. ..       P. 42 
 
D - Les fiches reflexes des responsables de cellules  … ……………….. P. 43 

 
�  Monsieur le Maire « directeur des secours »  ……………….  P. 44 
�  Direction opérationnelle  …………………………………… P. 45 
�  Cellule administrative  ………………………………………… P. 46 
�  Cellule communication  ……………………………………….. P. 47 
�  Cellule logistique  ……………………………………………… P. 48 
�  Cellule accompagnement de la population  ………………… P. 49 
�  Cellule E.R.P.  ………………………………………………….. P. 50 

E - Moyens recensés   ………………………………………………………… P. 52 

�  Véhicules et engins municipaux  …………………………….. P. 53 
�  Petit matériel municipal  ………………………………………. P. 54 
�  Lieux d’accueil  ………………………………………………… P. 55 
�  Transports sanitaires et collectifs  …………………………… P. 56 
�  Moyens et partenaires extérieurs  …………………………… P. 58 

F - Exemples de messages d’alerte  ………………………………………. . P. 59 

G - Exemple d’arrêté de réquisition  …………………………………… …. P. 61 

 

 

CHAPITRE IV : Plan iode  

 
�  Présentation générale du dispositif  …………………………. P. 62 
�  Alerte de la population  ……………………………………….. P. 63 
�  Distribution des comprimés d’iode  ………………………….. P. 64 
 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � � �

 

      

 

SOMMAIRE   

(suite et fin) 

 
13 janvier 2012 

 

 

CHAPITRE V : Annuaire de crise 

�  Conseil municipal  ……………………………………………... P. 65 
�  Personnel administratif  ……………………………………….. P. 66 
�  Personnel technique  ………………………………………….. P. 67 
�  Personnel de service  …………………………………………. P. 68 
�  Personnel médical  ……………………………………………. P. 69 
�  Etablissements recevant du public  ………………………….. P. 70 
�  Ressources économiques locales  …………………………... P. 71 
�  Administrations diverses  ……………………………………… P. 74 
�  La presse  ………………………………………………………. P. 75 
 

 

CHAPITRE VI : D.I.C.RI.M.        

�  Document annexé  …………………………………………….. P. 76 
 
 

CHAPITRE VII :  Textes et documents réglementaires 

�  Cadre juridique  ………………………………………………… P. 77 
�  Délibération du conseil municipal  ……………………………. P. 79 
�  Arrêté municipal  ………………………………………………... P. 81 

 

 

 

GLOSSAIRE  ……………………………………………………………………………… P. 84 

 

 

MISE A JOUR DU PLAN  ……………………………………………………………….. P. 86 

 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � � �

 

      

 

PRÉAMBULE 
 

 
13 janvier 2012 

 

 

L’organisation des secours 

 

La réaction communale doit être complémentaire de la mise en œuvre des secours et non 
être concurrente. 

Cette organisation repose principalement sur 3 grands services : 

·  Les services d’incendie et de secours. 
·  Les services d’aide médicale urgente. 
·  Les services de Police (Sécurité Publique et Gendarmerie). 

Ces services sont interconnectés et coordonnés au quotidien. Ils sont les premiers alertés 
soit par les instruments de prévision (vigilance météo par exemple), des procédures de remontée 
d’information (plan d’opération interne d’une usine soumise à la directive « Seveso »), soit par la 
réception des appels d’urgence (15, 17, 18, 112). 

De fait, ils seront les premiers à intervenir, l’échelon municipal étant toujours prévenu et 
mobilisé ensuite. 

Les secours seront donc généralement commandés avant d’être dirigés. 

 

- Le commandement des opérations de secours (C.O.S.).  

 

En application des dispositions générales du plan Orsec : 

En général, le commandement des opérations de secours est confié par la loi et les textes 
règlementaires afférents, au Directeur Départemental de Services d’Incendie et de Secours 
(D.D.S.I.S) ou à l’officier qu’il aura désigné. Celui-ci, porte le titre de Commandant des 
Opérations  de Secours (C.O.S.).  Il agit sous l’Autorité du Préfet ou des Maires concernés. 

 

- La direction des opérations de secours (D.O.S.).  

 

Les secours sont dirigés par l’autorité disposant des pouvoirs de police, le Préfet lorsqu’il 
déclenche un plan départemental ou le maire lorsque aucun plan départemental n’est déclenché et 
que l’évènement ne concerne que le territoire communal. Il porte le titre de Directeur des 
Opérations de Secours (D.O.S).  
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(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

 

Si la situation le justifie, le Préfet peut prendre la direction des opérations de secours, 
même si aucun plan départemental n’est déclenché et que l’évènement ne concerne qu’une 
commune. 

 

Les structures de gestion de crise : 

 

Il n’est pas possible de gérer les opérations efficacement sans poste de commandement. 
Les services de secours disposent de centres opérationnels activés 24h/24 pour la plupart : 

�  Centre  Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.). 
�  Centre de Régulation des Appels (C.R.A 15 du S.A.M.U). 
�  Centre Opérationnel de la Gendarmerie (C.O.G). 

 

Le préfet, le préfet de zone de défense et de sécurité ainsi que le Gouvernement, disposent 
de structures en veille ou activables rapidement : 

�  Centre Opérationnel de Défense (C.O.D) pour le préfet. 
�  Centre opérationnel Zonal (C.O.Z) pour le Préfet de zone de défense et de sécurité 
�  Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises (C.O.G.I.C) au niveau du 

gouvernement (sous la responsabilité du Ministre de l’Intérieur). 
 

Pour le Maire disposant d’un Plan Communal de Sauvegarde, il s’agit du Poste de 
Commandement Communal (P.C.C). 

Ces structures fixes sont complétées sur le terrain par le Poste de Commandement 
Opérationnel (P.C.O) regroupant l’ensemble des services de secours. Il est placé sous l’autorité 
d’un membre du corps préfectoral. 

Des Postes de Commandement (P.C du S.D.I.S) sont positionnés par le C.O.S afin 
d’organiser l’opération de secours. 
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CHAPITRE I :  Présentation générale de la commune  

 

 
A- CONTEXTE GÉNÉRAL 

Identification de la commune et des 
risques 

 

13 janvier 2012 

 

 

 

La commune de Saubion est située dans le département des Landes et la région 
Aquitaine. Elle s'étend sur 780 hectares et compte 1 362 habitants, appelés les Saubionnais 
et les Saubionnaises. 

Avec aujourd’hui une densité de 174,6 habitants par km², Saubion a connu une hausse 
certaine de 37,5% de sa population depuis plus de 10 ans. Cette poussée démographique, 
due à l’attractivité et au dynamisme des entreprises de la côte sud des Landes, a été 
couplée avec une politique d’urbanisation tout en préservant l’environnement naturel de 375 
ha de pins maritimes. 

Situé à 19 mètres d'altitude, le village de Saubion se situe dans le canton de Saint-Vincent-
de-Tyrosse. Les quatre communes entourant Saubion sont la commune chef-lieu de canton 
et les communes de Tosse, Angresse et Seignosse	� 

 

Cinq risques technologiques et naturels sont recensés sur le territoire de la commune 
par le service Interministériel de Défense et de Protection Civiles.   

- Transport de Matières Dangereuses 
 

- Feux de forêt 
- Mouvement de terrain 
- Sismique 
- Tempête 

 

Saubion dépend en premier appel du centre de secours de Saint-Vincent-de-Tyrosse. 
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B - PLAN CADASTRAL ET CARTES  

Identification des principaux axes de 
circulation 

 

13 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BORDEAUX 

BAYONNE 

D432 vers  
Angresse  

 D432 vers 
Tosse  

D112 et 432 
vers Tyrosse 

D337 vers 
Seignosse 
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C - POPULATION PERMANENTE   
(sources communales) 

 

13 janvier 2012 

 

�  Nombre d’habitants (recensement 2010) :  

 

1362 habitants     

 

 

�  Répartition de la population sur la commune.  

 

�  Zone 1 :                      60 chalets + 184 habitations 
 
Les chalets de Saubion, le hameau d’Arguins + extension, les Erables, les Acacias,  
les Lauriers 1 et 2, les Tilleuls et la route de Tosse 

 
 

�  Zone 2 :                                   250 emplacements camping + 162 
habitations 

 
Le Camping, le bois de Lartigue, les Platanes, les Allées de Saubion et les Myosotis 
 
 
 

�  Zone 3 :                                        131 habitations  
 
Les Chênes jusqu’à Mme Laborde, Beausoleil jusqu’au chemin du Cousturé, depuis le 

Cousturé jusqu’à l’autoroute (jusqu’à Pey de Lanne, et Jacquemin) 
 
 
 

�  Zone 4 :                                         173 habitations  
 
Salle polyvalente, l’école, château de Lagrollet + route de Tosse jusqu’à Mr Mazelle, 

pont de Tuilerie (Ureta - Lembeye), le Plach, Miqueou, Puyanne, Riston, Las Peyres, 
Moncrabeau, la pépinière Peltier et Lartigon. 
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C - POPULATION PERMANENTE   

 Répartition de la population par zone  
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C - POPULATION PERMANENTE 

Population en zones sensibles 

 

13 janvier 2012 

 

�  Habitations et établissements recensés dans les zon es potentiellement à risques 
(zone inondable - zone boisée - zone à proximité d’ une conduite de gaz).  

 
 

Zone ou quartier  

 

Nombre 
d’habitations  

 

Nombre 
d’habitants  

 

Risques  

CAMPING  850 Feux de forêt + inondation 

PEY DE LANNE 7 15 Feux de forêt + Tempête 
LOUSTALOT 1 1 Feux de forêt + Tempête 

LA HOUN 1 2 Feux de forêt + Tempête 
LE PEYRE 11 22 Feux de forêt + Tempête 

LAS PEYRES 6 12 Feux de forêt + Tempête 
BOIS DE LARTIGUE 18 54 Feux de forêt + Tempête 

MYOSOTIS 10 30 Feux de forêt + Tempête 
LES PLATANES  
(inc. Chez Morice) 

7 28 Feux de forêt + inondation 

SCHECKER  
(aux corts) 

1 8 Feux de forêt + Tempête 

LARTIGUON 14 48 Feux de forêt  + autoroute 

LAOUDIE 5 20 Feux de forêt  + autoroute 
Route Angresse-
Tosse 
Mairie-Seignosse 

97 268  
Gaz 

Chemin du Cousturé 5 20 Inondation 
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D - POPULATION SAISONNIÈRE 
ET ACTIVITÉS PONCTUELLES 

(suite) 

 

13 janvier 2012 

 

Résidences secondaires  

 

Nom du propriétaire 

 

Adresse 

 

Observations 

DESLUS Jean-Jacques 3, chemin du Cousturé  

FROHRING Pierre 5, chemin du Cousturé  

DE VILLENEUVE Loïc 661, route de Tyrosse  

BOUZET 1690, route de Tyrosse  

SOCIAS 1760-6, route de Tyrosse  

DARRIGRAND Nicole 8, rue des Alouettes  

BURDY Jean-Emile 6, rue des Alouettes  

LEGOUY Marc 3, impasse des Tulipes  

MARIN PAREDES 5, rue des Roses  

BOUDINOT Monique 3, impasse des Primevères  

DELLGADOS 6, impasse des Jonquilles  

VERCRUYSSE Patrick 4, rue des Roses  

GARABAS 12, rue des Artisans  

BAYSSET Jean 34, rue de la Fontaine  

CHARTIER Jacques 36, rue de la Fontaine  

CABROL Joël 11, rue des Pins  

LANDEAU 10, impasse des Résiniers  

MONNIER 8, impasse des Résiniers  

DANIEL Christian 21, rue des Pins  

ESPINOSA Catherine 7, rue des Carolins  
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D - POPULATION SAISONNIÈRE ET 

ACTIVITÉS PONCTUELLES 

(suite) 

 

13 janvier 2012 

�

 

Nom du propriétaire 

 

Adresse 

 

Observations 

PUEBLA 27, rue des Carolins  

VALET Richard 2, rue des Carolins  

MERLOT Fréderic 46, rue des Hortensias  

BRUNET Muriel 44, rue des Hortensias  

BACHACOU-DAZEY 22, rue des Hortensias  

SCHWING SETTER 7, rue des Chevreuils  

RAUSCH Wilfried 660, route de la Bruyère  

DASSAUD Johan 19, rue de la Forêt  

GOUZE 21, rue de la Forêt  

DORRONSORO Roberto 29, rue de la Forêt  

THEOBALD 33, rue de la Forêt  

FERNANDES Antoine 18, rue de la Forêt  

MERGEN Kristelle 12, rue de la Forêt  

DUBOST 10, rue de la Forêt  

MANG Alain 4, rue de la Forêt  

DE CARVALHO Sandrine 4, rue de la Forêt  

CAPBERN Pierre 9, rue de la Forêt  

ABADIE-MONEY 9, rue de la Forêt  

SOULIE 6, impasse de la garrigue  

DUCASSE Gilbert 10, rue des Albizias  

COTTIN  240, route de la Tuilerie  
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D - POPULATION SAISONNIÈRE ET 

ACTIVITÉS PONCTUELLES 

(suite) 

 

13 janvier 2012 

�

 

Nom du propriétaire 

 

Adresse 

 

Observations 

VACHÉ 306, route de la Tuilerie  

PAYENS Nathalie 907, route de la Tuilerie  

SCHECKER-LAMI Nicole 1100, route de la Tuilerie  

HECTUS 70, route de Miquéou  

CADO Patrick 150, route de Miquéou  

RAFFIN Philippe 490, route de Miquéou  

SUIDUREAU Jean 534, route de Miquéou  

SADIA 401, route du Plach  

BISBAU Catherine 1156, route du Plach  

HAUSS 19, route d'Arroun  

FERASIN Gérard 276, route d'Angresse  

POMMIES Marie-Anne 501, route d'Angresse  

MANUEL  78, route de Seignosse  

PINGEOT Gilles 320, route de Tosse  

CAUSSE D'AGRAIVES Anne 521, route de Tosse  

DE GOROSTARZU JEAN CLAU 1250, route de Tosse  

MINGUEZ 1313, route de Tosse  
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D - POPULATION SAISONNIÈRE ET 

ACTIVITÉS PONCTUELLES 

(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

 

 Activités touristiques  

 

Nature 

 

Observations 

Camping Pomme de Pin 44 mobil-homes  de 4 
personnes 

Chambres d’hôtes /Location saisonnière : 

L’homillon Elffindy-Lafort 

Glatigny 

 Robertl 

Bordegaray  

 Kasianenko 

 

4 chambres - 12 personnes 

4 chambres - 11personnes 

3 chambres - 8 personnes 

1 chambre - 3 personnes 

1 chambre - 3 personnes  

Centre équestre Las Peyres Gite de 5 personnes 

 

 

 

 Manifestations diverses   

 

Nature 

 

Observations 

Fêtes Locales Week-end du 15 août 

Téléthon 1er week-end de décembre 

Journée Africaine Mi mai 

Kermesses (paroisse & école) Fin juin – début juillet 
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CHAPITRE II :  Identification individuelle des risques recensés 

 
  

A - TEMPÊTE 

 

13 janvier 2012 

 

 

 

 

�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alerte météo annonçant la tempête Klaus, janvier 2009 
 
 
 

·  La pression :  Les zones de basses pressions sont appelées dépressions, celles où 
les pressions sont élevées, anticyclones. 

·  La température :  Très variable en fonction de l'altitude, la longitude, la saison, les 
conditions météo. 

·  Taux d'humidité (ou hygrométrie) :  Plus l'air est chaud, plus il peut contenir de 
vapeur d'eau. 

 
 
 
 
 
 

��������	�
��� �
 
Une tempête correspond à 
l'évolution d'une perturbation 
atmosphérique ou dépression, 
dans laquelle se confrontent 
deux masses� d'air aux 
caractéristiques bien distinctes 
(température, humidité…). 
Cette confrontation engendre 
une pression très élevée, à 
l'origine de vents violents et le 
plus souvent de précipitations 
intenses. 
 

Vent violent 

Pluie - Inondation 

Avalanche 
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TEMPÊTE (suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 
 
2 – Caractéristiques.  
 

Conséquences directes de l'inégalité des pressions, les vents sont d'autant plus violents 
que la chute de pression est importante et rapide entre l'anticyclone et la dépression. Les vents 
moyens supérieurs à 89 km/h sont considérés comme d es tempêtes.  
 

Les pluies accompagnant les perturbations peuvent provoquer des dégâts importants, 
amplifiant ceux causés par le vent. 
 
3 - Le département des Landes.  
 

Venant de l'Atlantique, les tempêtes traversent généralement la France en trois jours. 
 

Le risque tempête est aléatoire et peut survenir dans n'importe quelle commune du 
département. On se souvient des  tempêtes du 15 Juillet 2003, des 27 et 28 décembre 1999 et du 
24 Janvier 2009 où des rafales de vent ont atteint 170 km/h, occasionnant de nombreux dégâts. 
 

En conséquence, les 331 communes du département son t concernées par cet aléa. 
 
 
4 - Les mesures de prévention.  
 

Météo France adresse deux fois par jour par internet à la Préfecture, à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer ainsi qu’à la Direction Départementale des Services 
d'Incendie et de Secours, des cartes de vigilance en couleur. 

Le site internet de Météo-France (carte de vigilance et consignes de sécurité), est 
accessible sur : www.meteo.fr  
 
 
NIVEAU 1 :  Pas de vigilance particulière. 
 
NIVEAU 2 :  Phénomène  habituel dans la région, mais occasionnellement dangereux. 
 
NIVEAU 3 :  Vigilance accrue nécessaire, car phénomènes dangereux d’intensité inhabituelle 

prévus. 
 
NIVEAU 4 :  Vigilance absolue obligatoire, car phénomènes dangereux d’intensité exceptionnelle 

prévus. 
 
 

Dès que le NIVEAU 3 est atteint, une chaîne d'alerte opérationnelle se met en place, la 
préfecture informe par fax les différents services de l’Etat, les mairies et les médias. 
 

Dès que la carte de vigilance annonce le NIVEAU 4, la préfecture des LANDES informe les 
mairies qui doivent prendre les mesures nécessaires de protection et informer leurs administrés. 
 

Au stade de cette étape le maire met en place le Po ste de Commandement 
Communal (P.C.C.) tel que défini sur l’organigramme   
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L’alerte est donnée à la population par les référen ts de zone. 
  

B – SISMIQUE 

 

13 janvier 2012 

�

�

�

�

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique 
aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d’une faille 
généralement préexistante. Cette rupture s’accompagne d’une libération soudaine d’une grande 
quantité d’énergie qui se traduit en surface par des vibrations plus ou moins importantes du sol. 
Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et 
provoquer également des raz de marées ou tsunami si leur origine est sous-marine. 
 

Le foyer peut être situé à faible profondeur de quelques kilomètres seulement, on parle 
alors de séisme superficiel. S’il se situe à grande profondeur, c’est-à-dire à plusieurs dizaines, 
voire à des centaines de kilomètres, on parle alors de séisme profond. 

Le séisme est d’autant plus violent en surface que la quantité d’énergie emmagasinée au 
niveau de la faille avant le séisme est importante et que la faille est proche de la surface. 

 

�
�
�
 
 
 
 
 

1 – Définition :   

Le risque sismique est présent 
partout à la surface du globe , 
son intensité variant d’une région à 
une autre. Le département 
n’échappe pas à la règle, puisque 
l’activité peut être très faible ou 
faible dans certaines communes, 
et modéré en se rapprochant des 
Pyrénées. 
 

Aléa mo déré de risque sismique  

Aléa faible de risque sismique 

Aléa très faible de risque sismique 
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SISMIQUE (suite) 

 

13 janvier 2012 

 
 
2- Caractéristiques :  
 

La Magnitude  traduit l’énergie libérée par le séisme. Elle est généralement mesurée sur 
l’échelle de Richter. Augmenter la magnitude d’un degré revient à multiplier l’énergie libérée par 
30. 

L’intensité  mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. Ce n’est pas une 
mesure objective, mais une appréciation de la manière dont le séisme se traduit en surface et dont 
il est perçu. On utilise habituellement l’échelle MSK, qui comporte douze degrés. Le premier degré 
correspond à un séisme non perceptible, le douzième à un changement total du paysage. 
L’intensité n’est donc pas, contrairement à la magnitude, fonction uniquement du séisme, mais 
également du lieu où la mesure est prise. En effet, les conditions topographiques ou géologiques 
locales (particulièrement des terrains sédimentaires reposant sur des roches plus dures) peuvent 
créer des effets de site qui amplifient l’intensité d’un séisme. Sans effet de site, l’intensité d’un 
séisme est maximale à l’épicentre et décroît avec la distance. 
 
 

À la surface du sol, le point situé à la verticale du foyer est appelé épicentre . 
 
 
3- Prévention :  
 

L’échelle de Richter, établie par Charles Richter, mesure la magnitude des séismes qui est 
évaluée à partir de l’amplitude des ondes sismiques enregistrées sur le sismographe. Elle sert de 
référence sur le plan scientifique mais au plan pratique, une seconde échelle dite « d’intensité » 
est plus utilisée. 
�

4- L'alerte :   
 

En cas d'événement majeur, la population est avertie au moyen du signal national d'alerte. 
Ce signal comporte un cycle d'une durée minimum de trois minutes, composé d'émissions sonores 
d’une minute séparée par un intervalle de cinq secondes. 
Si la commune ne dispose pas de sirène, elle doit s e charger de l’alerte de la population  
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SISMIQUE (suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

�

Manifestation du risque sur la commune de Saubion.  

Niveau de risque : Faible 
 
L’ensemble de la commune est concernée. 
Pour les habitants l’alerte est donnée par les réfé rents de zone. 

Les conséquences possibles d'un séisme.  

On peut observer deux types d'effets, qui peuvent êtres associés : 

- Effets directs :   - Les effets sur les Hommes.  
          - Les dégâts matériels. 
 

- Effets indirects :   - La fissuration des bâtiments. 
 
CONSIGNES SPÉCIFIQUES. 
 

AVANT (à rappeler aux administrés) 
 
- S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
- Privilégier les constructions parasismiques. 
- Repérer les points de coupure de gaz, d’eau et d’électricité. 
- Fixer les appareils et meubles lourds. 
- Repérer un endroit pouvant servir d’abri. 

PENDANT 

- Ne pas paniquer. 
 
- Si l’on est à l’intérieur , se mettre à l’abri près d’un mur, d’un pilier porteur, sous des 
meubles, s’éloigner des fenêtres. 
- Si l’on est à l’extérieur , s’éloigner de tout ce qui peut s’effondrer (bâtiments, ponts, fils 
électriques) et des cours d’eau si en amont est construit un barrage ou une retenue. 
- Si l’on est en voiture , s’arrêter si possible à distance de constructions et de fils 
électriques et ne pas descendre avant la fin de la secousse. 
 
APRÈS 

 
- Couper l’eau, le gaz et l’électricité, ne pas allumer de flamme et ne pas fumer. En cas de 
fuite de gaz, ouvrir les fenêtres et les portes et prévenir, si possible les autorités. 
- Évacuer le plus rapidement possible les bâtiments ; attention il peut y avoir d’autres 
secousses. 
- Ne pas prendre l’ascenseur. 
- S’éloigner de tout ce qui peut s’effondrer.  
- Écouter la radio. 
- Ne pas aller chercher ses enfants à l’école. 

Activation du poste de commandement communal. 
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C – MOUVEMENT DE TERRAIN 

 

13 janvier 2012 
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Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains. Il peut s'agir 

d'affaissement, de tassement, de glissement ou de retrait-gonflement des argiles.  
 
Les mouvements rapides se propagent de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les 

effondrements, les chutes de pierres et de blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 
Les mouvements de terrain, qu’ils soient lents ou rapides, peuvent entraîner un remodelage des 
paysages. �

 
Les mouvements de terrain concernent modérément le département des Landes. En effet, 

on recense peu d'événements liés à ces phénomènes. Ils se manifestent surtout sous la forme de 
retrait/gonflement des argiles notamment dans les régions du sud de l'Adour, du Bas Armagnac et 
du Gabardan. Quelques glissements de terrain sont à signalés notamment sur la commune de 
Mugron où une pente d'argiles molassiques (le long du bourg) a entraîné des glissements en 
1992. 
�

Enfin, on a recensé la présence d'une centaine de cavités souterraines localisées surtout 
dans la partie Sud du département. Historiquement, il convient également de citer la zone 
géographique de Roquefort, et les communes de Dax et de Saint-Pandelon, qui étaient exploitées 
par d'anciennes mines de sel et de potasse, laissant place à des cavités.�

�
 

1 – Définition :   

Un mouvement ou glissement 
de terrain, est un déplacement 
plus ou moins brutal du sol ou 
du sous-sol. 
Le glissement est dû à des 
processus lents de dissolution 
ou d’érosion favorisé par 
l’action de l’eau et de l’homme. 
 
Celui-ci peut se traduire par la 
destruction de bâti, de réseaux 
et de zones boisées, la 
déstabilisation de versants ou la 
réorganisation de cours d’eau. 
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MOUVEMENT DE TERRAIN  
(suite) 

 

13 janvier 2012 

 
 
2- Caractéristiques :  
 

Les tassements et les affaissements  : certains sols peuvent se tasser sous l’effet de 
surcharges (constructions, remblais, circulation d’engins) ou en cas d’assèchement (drainage, 
pompage). 
 

Le retrait-gonflement des argiles  : les variations de la quantité d’eau dans certains 
terrains argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche). 
 
 
 

 
 
 

Les glissements de terrain  : ils se produisent en situation de forte saturation des sols en 
eau. Ils peuvent mobiliser des volumes considérables de terre, qui se déplacent le long d’une 
pente. 
 

Les effondrements de cavités souterraines  : l’évolution des cavités souterraines 
naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et ouvrages souterrains) peut entraîner 
l’effondrement du toit de la cavité. 
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MOUVEMENT DE TERRAIN  
(suite) 

 

13 janvier 2012 

 
 
3- Prévention :  
 

Même si les mouvements de terrain ne sont pas une caractéristique du département des 
Landes, les mesures suivantes ont été prises : 
 

·  Études géologiques et études préliminaires à toute construction dans les zones exposées.  
·  Interdiction de construire ou d'occuper des locaux concernés par un des phénomènes 

évoqués.  
·  Surveillance des mouvements déclarés.  
·  Information préventive des populations. 

 
Les désordres occasionnés par ce phénomène peuvent être évités si les règles de 

constructions élémentaires dans ce genre de terrain sont respectées (par exemple l’ancrage du 
bâti sur une couche géologique plus profonde non argileuse, la pose de drains). 
 
 
 
 
 
 
 
�
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MOUVEMENT DE TERRAIN 
(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

�

Manifestation du risque sur la commune de Saubion.  

Type de phénomène : retrait-gonflement  des argiles  
 

Pour les habitants l’alerte est donnée par les référents de zone. 

Les conséquences possibles d'un mouvement de terrai n. 

On peut observer deux types d'effets, qui peuvent êtres associés : 

- Effets directs :   - Les effets sur les Hommes 
          - Les dégâts matériels 
 

- Effets indirects :   -  La fissuration des bâtiments  
 
CONSIGNES SPÉCIFIQUES. 
 

AVANT (à rappeler aux administrés) 
 
- Connaitre les consignes et les messages météo. 
 
PENDANT 
 
- Rester à l’écoute des radios locales et appliquer les consignes des autorités. 
- Fuir latéralement. 
- Ne pas revenir sur ses pas. 
- Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé. 

 
APRÈS 
 
-  Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé. 
-  Évaluer les dégâts et les dangers. 
-  Faire attention aux fils électriques et téléphoniques tombés. 
-  Se mettre à disposition des secours. 

 
 

Activation du poste de commandement communal  
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D - FEUX DE FORÊT 

 

13 janvier 2012 
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Le risque Feux de forêt constitue un risque saisonnier , extrêmement lié aux conditions 
météorologiques. La saison feux de forêt recouvre une période « enveloppe » du 1er mars au 30 
septembre. 
 

La prévention sur l’ensemble du territoire communal est assurée par : 
 

1. L’implantation des moyens de lutte : 
- Les unités d’intervention Feux de Forêt. 
- Les motopompes remorquables immergées.  

 
2. Les visites de reconnaissance : 

- Sur les feux de la veille. 
- Après orage. 
- Les visites de prévision. 
- Les contrôles des points d’eau. 
 

 
 
 
 
 
 
 

�

�

�

����������	�
���   

C’est un incendie qui démarre 
et se propage dans la forêt ou 
dans d’autres terres boisées. 

�
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FEUX DE FORÊT (suite) 

 

13 janvier 2012 

 
2- Caractéristiques :  
 

Un départ de feu nécessite plusieurs facteurs :  

·  Le combustible : matière carbonée telle que le bois. 
·  Le comburant : oxygène de l’air. 
·  L’apport calorifique : flamme, étincelle. 

Facteurs intervenants : 

·  Les conditions météorologiques : la propagation par le vent qui active la combustion, 
mais également la sècheresse, favorisent les feux de forêt. 

·  La végétation : les risques du feu sont liés à la fois à l’état de la forêt (peuplement, état 
d’entretien, densité, teneur en eau) et à l’essence forestière. 

3- Prévention et organisation :  

La stratégie de lutte contre les incendies de forêt a pour objectif l’attaque la plus précoce 
possible des feux naissants, de manière dynamique et massive. Elle repose sur les principes 
suivants :��

- Un maillage du territoire permettant une réduction des délais d’intervention. �
- Un niveau de mobilisation du service d’incendie secours proportionnel au risque Incendie. 
- Une détection/localisation des départs de feu dans le secteur à risque. 

 
Les Associations Syndicales Autorisées de DFCI. 
 
Le département des landes comprend des ASA communales ou intercommunales de DFCI. 

Ces associations sont regroupées au niveau départemental au sein de l’Union Landaise des ASA 
de DFCI et de remise en valeur de la forêt. 
 

Le conseiller technique communal. 
 
Nommé par arrêté du maire sur proposition du directeur de l’ASA DFCI, il est identifié au 

moyen d’un badge spécifique et d’un brassard. De par sa parfaite connaissance du terrain le 
conseiller technique est l’interlocuteur privilégié des différents acteurs qui sont : le Maire, la DFCI, 
et les services d’incendie et de secours tant pour la prévention que lors d’éventuelles interventions. 
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FEUX DE FORÊT (suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

La commune est soumise à un risque important de feux de forêt.  

Surface boisée : 375 Ha soit 53% de la commune.  
Kilomètres de pistes DFCI répertoriés : 0 
Nombres de points d’eau répertoriés : 2 : Lac Ducez, Lac Autoroute 
 
Conseillers techniques DFCI : M. PELTIER Alain (titulaire)   

�  05.58.77.18.75  �  06.08.93.73.53 
                                     M. BERTIERE Bernard (suppléant)   

�  05.58.77.20.90  �  06.79.62.21.08 
 

Pour les habitants l’alerte est donnée par les référents de zone. 

  

Les conséquences possibles d'un feu de forêt.  

On peut observer deux types d'effets, qui peuvent être associés : 

- L’effet sur les Hommes    Asphyxie et brûlures 

- L’effet sur l’environnement    Déforestation 

 

 

CONSIGNES SPÉCIFIQUES. 

- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (�  18) et à la police ou la gendarmerie (�  17). 
- Donner l’alerte au conseiller technique DFCI au �  05.58.77.18.75  �  06.08.93.73.53 
 

 
Dans ce message d'alerte, confirmer si possible aux secours : 

- Le lieu exact.  
- La présence ou non d’habitations. 
- La surface menacée et la surface déjà brûlée. 
- Les chemins d’accès. 
- La présence de points d’eau à proximité. 

 
 
 
 

Activation du poste de commandement communal  
�

�
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E - TRANSPORT DE 
MATIÈRES DANGEREUSES 

 

13 janvier 2012 
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Le transport de matières dangereuses ne concerne pas que des produits hautement 
toxiques, explosifs ou polluants. Tous les produits dont nous avons régulièrement besoin, comme 
les carburants, le gaz ou les engrais, peuvent, en cas d'événement, présenter des risques pour la 
population ou l'environnement. 

�

 

 

  

1 – Définition :   

Le risque de transport de 
matières dangereuses, ou 
risque TMD, est consécutif à un 
accident se produisant lors du 
transport de ces matières par 
voie routière, ferroviaire, 
canalisation ou pipeline. 

�
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TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES (suite) 

 

13 janvier 2012 

 
2- Caractéristiques :  
 

On recense 1 type de transport de matières dangereuses sur la commune de Saubion :  
 
  - Le transport routier : 

En fonction des quantités transportées, le véhicule doit être signalé par une plaque orange 
réfléchissante indiquant le code matière et le code danger, certaines restrictions de vitesse et 
d'utilisation du réseau routier sont mises en place. 
 
 

3- Les conséquences possibles d’un accident routier  avec un TMD.  
On peut observer trois types d'effets, qui peuvent êtres associés : 

- La fuite de gaz  est la conséquence la plus courante d’une rupture de citerne. Elle est non 
enflammée, bruyante, et peut être perçue jusqu'à plusieurs kilomètres du lieu du sinistre. 

- Une explosion  peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles. L'explosion 
peut avoir des effets à la fois thermiques et mécaniques (effet de surpression dû à l'onde de choc). 
Ces effets sont ressentis à proximité du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines de 
mètres. 

-  Un incendie  peut être causé par l'inflammation accidentelle d'une fuite. 
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TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES (suite) 

 

13 janvier 2012 

 

Manifestation du risque sur la commune de Saubion.  

La commune est soumise à un risque important de transport de matières dangereuses par 
voie routière dû à 4 axes routiers principaux. 

�   Longueur de l’axe routier : 1725 mètres.  
Type de route : Autoroute. 
Numérotation : A 63. 

Gestionnaire : ASF au �  05.59.41.56.00 (64200 Biarritz). 
Direction : de Bordeaux vers l’Espagne. 
Densité du trafic : 29 000 véhicules/jour dont 30% de poids lourds. 
Zone à proximité de l’axe routier : zone 4 (le Peyré, Laoudie, Lartigon) 
 
 
�   Longueur de l’axe routier : 1500 mètres.  
Type de route : Départementale 
Numérotation : D 112 
Gestionnaire : Conseil Général des Landes - service transports.  
Direction : de Saint-Vincent-de-Tyrosse vers Tosse. 
Densité du trafic : 7480 véhicules/jour. 
Zone à proximité de l’axe routier : zone 4 (Laouadie, Riston, Miquéou)  
 
�   Longueur de l’axe routier : 3150 mètres.  
Type de route : Départementale 
Numérotation : D 337 
Gestionnaire : Conseil Général des Landes - service transports.  
Direction : de Saint-Vincent-de-Tyrosse vers Seignosse. 
Densité du trafic : 2280 véhicules/jour. 
Zones à proximité de l’axe routier : zone 1, zone 2, zone 3 et zone 4  
 
�   Longueur de l’axe routier : 2175 mètres.  
Type de route : Départementale 
Numérotation : D 432 
Gestionnaire : Conseil Général des Landes - service transports.  
Direction : de Tosse vers Soorts-Hossegor. 
Densité du trafic : 5710 véhicules/jour. 
Zones à proximité de l’axe routier : zone 1, 2, 3 et 4  

 
 
 
Pour les habitants l’alerte est donnée par les réfé rents de zone  
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TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES (suite) 

 

13 janvier 2012 

 

 

CONSIGNES SPÉCIFIQUES. 

 

- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18) et à la police ou la gendarmerie (17). 
- Prévenir le gestionnaire :  

Conseil Général des Landes - service transports au �  05 58 05 40 40��� poste 8330 
ASF au �  05.59.41.56.00 (64200 Biarritz). 

 
- Ne pas fumer. 

 
 
 
Dans le message d'alerte, préciser si possible : 

- La nature du sinistre : feu, explosion, fuite. 
- Le lieu exact (sens de circulation). 
- Le type et le nombre de véhicules impliqués. 
- La présence ou non de victimes. 

 
 
 
En cas d’accident TMD routier : 
 

- Évacuer la zone de l’accident.  
 
 

Dans tous les cas :   
 

Se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activation du poste de commandement communal  
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CHAPITRE III :  Le dispositif communal de crise  

  

A – L’ALERTE DES 
RESPONSABLES DE LA 

COMMUNE 

 

 
13 janvier 2012 

 

�  RÉCEPTION DE L’ALERTE 

 

La réception est faite : 

- Les jours ouvrables par le secrétariat de Mairie 

- Samedi et dimanche par M. le Maire et les Adjoints.  

- La nuit par M. le Maire et les Adjoints. 

 

�  TRAITEMENT DE L’ALERTE 

 

Procédure relai de l’alerte pour la mise en place du poste de commandement communal. 

- Élus : alerte téléphonique ou porte à porte. 
 

- Référents : alerte téléphonique des élus 
 

- Rédaction du message d’alerte : Secrétariat Mairie  

 

�  DIFFUSION (information de la population) 

 

Moyens communaux. 

 
- Mégaphone 
- Porte à porte : référents de zone 

   

En fonction de la nature de la crise se référer aux  différents modèles d’alerte. 

Une fois leur tâche accomplie, tous les référents de quartier doivent se retrouver en Mairie 
pour bien s’assurer que tous les quartiers ou hameaux ont bien été alertés et le cas échéant, 
témoigner des difficultés rencontrées dans leur mission.
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B – L’ALERTE DE LA 
POPULATION 

Les référents de zone 
 (titulaires et suppléants) 

 

 

13 janvier 2012 

 

 

Zone ou quartier 

 

Nom / Prénom 

NORD OUEST - (zone 1) 

Les Tilleuls Bernard DAGUERRE  

Arguins M. DARRIBAU J Claude 

SUD OUEST - (zone 2) 

Myosotis M. Claude M. CLAVERIE   

Bois de Lartigues M. CHAPELLE Marie 
Hélène 

SUD EST - (zone 3) 

Route de Tyrosse Michel ALEXANDRE  

Pey de Lanne� Claude DICHARRY  

Les Chênes Georges LABERGERE 

NORD EST - (zone 4) 

Rue des mûriers Jean-Bernard DARRIGADE  

Le Plach Michel CISSE  

Miqueou Roger GILLES 
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C - LE POSTE DE 
COMMANDEMENT COMMUNAL  

 

13 janvier 2012 

 

Le plan communal de sauvegarde est déclenché par le Maire, ou par son 
représentant désigné  lorsque les renseignements reçus ne laissent aucun doute sur la 
nature de l’événement ; il en informe alors l’autorité préfectorale :                

                          Préfecture au �   05.58.06.58.06 

                       Sous préfecture au �   05.58.90.09.90 
 
 

Le Poste de Commandement Communal est mis en place par le Maire ou son 
représentant en Mairie. Au cas où cette salle ne serait pas accessible le PCC serait 
installé dans la salle des fêtes. 

Composition du Poste de Commandement Communal :  

    


�������
����������������	��������������	���������� �������� �	��������������� ������������
�����
����	��� �

Direction de la cellule de 
crise  

 
Pascal CANTAU 

�

 
M. le Maire  

Pierre ÇABALOUÉ  

( 

Cellule population  
 

Jean Claude SYLVAIN 
�

Cellule communication  
M. le Maire  

Pierre ÇABALOUÉ 
 

Cellule administrative  
 

Patricia LIBAT 

�

Cellule logistique  
 

Sylvie DE ARTECHE 
�

Cellule E.R.P.  
  

Gérard ROIG 
( 

�
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D – LES FICHES RÉFLEXES 
DES RESPONSABLES DE 

CELLULES  

 

13 janvier 2012 

 
 

Afin de faciliter au mieux le rôle de chacun dans la phase de crise, des fiches 
réflexes ont été élaborées en particulier celles de :  

 
 

 
 

Monsieur le Maire  ………………………………. page 44 
 
 

Direction opérationnelle  ………………………..  page 45 
 
 

Cellule administrative  …………………………..  page 46 
 
 

Cellule communication  …………………………  page 47 
 
 

Cellule logistique  ……………………………….. page 48 
 
 

Cellule accompagnement de la population  …..  page 49 
 
 

Cellule E.R.P.  …………………………………… page 50 
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D- LES FICHES RÉFLEXES  

Monsieur LE MAIRE  

 

13 janvier 2012 

 
 

�  Pierre ÇABALOUÉ   ( ��� �  06.71.00.18.52) 
 
 
 

Le maire est le directeur des opérations de secours sur le territoire de sa 
commune jusqu’au déclenchement éventuel d’un plan de secours départemental 
par le préfet. 

En cas d’alerte (météo, inondations…) transmise par la préfecture, le maire 
doit répercuter l'information ou l'alerte auprès des administrés. 

                   En cas de crise, dès le début de s opérations, le maire ou son adjoint 
doit en liaison avec le responsable local de la gen darmerie ou de la police et 
avec l’officier des sapeurs-pompiers  : 

 

- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, aider à la 
régulation de la circulation, empêcher qu’un  « sur accident » ne se produise. 

- 2 - Mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de poste de 
commandement. 

- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer 
le Poste de Commandement Communal. 

- 4 - Déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper, en 
relation avec le Préfet dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes 
décédées. 

- 5 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l'accueil, l’hébergement et le 
soutien socio psychologique des victimes ou sinistrés. 

- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local (aux) de repos, 
prévoir leur ravitaillement. 

- 7 -  Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou 
le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques 

- 8 - Se tenir informé et rendre compte à la préfecture. 

- 9 - Faire mettre en place un numéro de téléphone dédié à l’information de la 
population dans la mesure du possible. 
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

DIRECTION OPÉRATIONNELLE 
DU POSTE DE COMMANDEMENT 

COMMUNAL 

 

 
13 janvier 2012 

 

 
�  Directeur : Pascal CANTAU   (��� �  : 06.82.63.79.06) 

 

 

 

�  Au début de la crise    
 

- Organise l’installation du P.C.C avec le Maire. 
- S’appuie sur les fiches réflexes des différents responsables de cellule. 
- Prend connaissance du risque concerné. 

 

�  Pendant la crise  
 

- Organise et coordonne le travail des différentes cellules du poste de 
commandement communal. 

- Vérifie que l’ensemble des missions des cellules sont bien réalisées sur le terrain. 
- Apporte son soutien et son expertise aux différents responsables de cellule. 
- Rend compte au maire des difficultés rencontrées sur le terrain et lui propose les 

solutions adaptées. 
 

 

�  Fin de la crise  
 

- Dresse le bilan de l’action des services. 
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

CELLULE ADMINISTRATIVE 

 

13 janvier 2012 

 
 

�  Titulaire : Patricia LIBAT  ( ��� �  :06.77.01.75.25) 
 

�  Suppléant : Aude DUTHIL  ( ��� �  :06.25.80.12.34) 
 

 

�  Au début de la crise    
 

- Participe à l’installation du Poste de Commandement Communal. 
- Ouvre le calendrier des événements (main courante), informatisé ou manuscrit 

(pièce essentielle en cas de contentieux). 
 

�  Pendant la crise  
 

- Assure l’accueil téléphonique.  
- Assure la logistique du P.C.C. (approvisionnement en matériel, papier…). 
- Rédige et transmet les documents émanant du P.C.C.  
- Réceptionne et transmet les télécopies et courriels. 
- Tient à jour la main courante.  
- Centralise les retours d’information des autres cellules. 
- Appuie les différents responsables de cellule en tant que de besoin. 

 

 

�  Fin de la crise  
 

- Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise. 
- Participe  avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

 
CELLULE COMMUNICATION 

 

13 janvier 2012 

 
 
 

�  Titulaire : M : Pierre ÇABALOUÉ   ( ��� �  :06.71.00.18.52) 
 

�  Suppléant : Pascal CANTAU   ( ��� �  :06.82.63.79.06) 
 

 

 

 

�  Au début de la crise    
 

- Rejoint le Poste de Commandement Communal. 
- Se met à disposition du Directeur Opérationnel.  

 
 

 

�  Pendant la crise  
 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par ses collaborateurs, par les médias et en informe le D.O.S. 
- Assure la liaison avec les chargés de communication des autorités (Préfecture, 
SDIS, Gendarmerie, Police). 
- Gère les sollicitations médiatiques en liaison avec le Maire. 
- Assure l’information de la population (rédaction de messages d’alerte). 
- Rédige les communiqués de presse. 

 

 

�  Fin de la crise  
 

- Met en œuvre la transmission de la fin d’alerte au sein de sa cellule. 
- Participe  avec le Maire à la réunion de « débriefing ». 
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

CELLULE LOGISTIQUE 

 

13 janvier 2012 

 
 
�  Titulaire : Sylvie DE ARTECHE  ( ��� �  : 06.77.95.25.93) 

 
�  Suppléant : Gérard ROIG   ( ��� �  : 06.73.74.06.30) 

 
 

 

�  Au début de la crise    
 

- Rejoint le Poste de Commandement Communal. 
- Met en alerte le personnel des services techniques.  
- Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (eau, assainissement, gaz, 
électricité, téléphone). 

 
Annuaire de crise 

 

�  Pendant la crise  
 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par ses collaborateurs et en informe le D.O.S. 
- Informe les personnes qui sont sous sa responsabilité. 
- Active le(s) centre(s) de rassemblement de la commune pour les sinistrés et les 
secours. 
- Prend connaissance de tous les moyens disponibles sur la commune à l’aide des 
fiches recensées. 
- S’assure du transport des personnes sinistrées vers le(s) lieu(x) de 
rassemblement prévu(s). 
- Transmet au D.O.S., en temps réel, les informations collectées et les éventuelles 
difficultés. 

 
 

 

�  Fin de la crise  
 

- Met en œuvre la transmission de la fin d’alerte au sein de sa cellule. 
- Participe  avec le Maire à la réunion de « débriefing ». 
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D- LES FICHES RÉFLEXES  

CELLULE ACCOMPAGNEMENT DE LA 
POPULATION 

 

 
13 janvier 2012 

 
 

�   Titulaire : SYLVAIN Jean Claude    (��� �  : 06.71.84.33.55) 
 

�  Suppléant : DE ARTECHE Sylvie   ( ��� �  : 06.77.95.25.93) 
 

�  Prise de contact obligatoire avec les personnes néc essitant une attention 
particulière et bilan.  

 

�  Évacuation de la population sinistrée  

Assure l’évacuation des sinistrés à l’aide des moyens mis à disposition par la cellule 
LOGISTIQUE, vers le(s) point(s) de rassemblement préalablement activé(s). 

 

�  Accueil de la population sinistrée  

En fonction de leur nombre les sinistrés seront accueillis soit : 

- A la salle des fêtes (250 personnes). 

- A la salle des associations (80 personnes). 

 

Sur place seront organisés :  

- Un accueil nominatif, utilisation de la fiche. 

- Une distribution de boissons.  

- Une fourniture de repas. 

 
�  Chapelle ardente  

Sous l’autorité du Maire et en relation avec le Préfet, une chapelle ardente sera dressée 
dans la salle socio culturelle inter génération  ou la salle des associations  en 
collaboration avec les pompes funèbres.  

 
�  En fin de crise  

 
- Participe avec le Maire à la réunion de « débriefing ».  
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

CELLULE E.R.P. 

 

13 janvier 2012 

 

�  Titulaire : ROIG Gérard   ( ��� �  : 06.73.74.06.30) 
 

�  Suppléant : SYLVAIN Jean-Claude ( ��� �  : 06.71.84.33.55) 
 

 

�  Au début de la crise  
 

- Se rend au lieu déterminé pour accueillir le P.C.C. 

 

�  Pendant la crise  
 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par ses collaborateurs  et en informe le Maire. 

- Informe les établissements suivants de la crise en cours :  
 

·  Voir les fiches ERP 
 

- Remplit pour chacun la fiche en page suivante en fonction du type 
d’établissement. 

- Assure l’information du responsable de l’établissement. 

 

�  Fin de la crise  
 

- Met en œuvre la transmission de la fin d’alerte. 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 
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D- LES FICHES RÉFLEXES 

CELLULE ERP (suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

 

DATE :  
HEURE : 
 
1) Type de lieu public (camping, communal, privé) : 

2) Nom de l’E.R.P. : 

3) Nom de la personne contactée : 

4) Numéro de téléphone du directeur : 

5) Nombre de personnes présentes : 

6) Nombre d’enfants : 

7) Etat de l’E.R.P. (détruit, inondé, endommagé légèrement ou lourdement, intacte) : 

8) Accessibilité (état des routes d’acheminement à l’E.R.P.) : 

 

   ……………………………………………………………………………………………………………… 

 

DATE :  
HEURE : 
 
1) Type de lieu public (camping, communal, privé) : 

2) Nom de l’E.R.P. : 

3) Nom de la personne contactée : 

4) Numéro de téléphone du directeur : 

5) Nombre de personnes présentes : 

6) Nombre d’enfants : 

7) Etat de l’E.R.P. (détruit, inondé, endommagé légèrement ou lourdement, intacte) : 

8) Accessibilité (état des routes d’acheminement à l’E.R.P.) : 
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E – MOYENS RECENSÉS 

 

13 janvier 2012 

 
 
 
 
 

Afin de faciliter au mieux le rôle de chacun dans la phase de crise, des fiches 
recensent les différents moyens qui pourront être mis à leur disposition et à plusieurs 
niveaux tels que : 
 
 
 
 
 

Les véhicules et engins municipaux disponibles  …..  page 53 
 
 

 
Le petit matériel municipal  ………………………….…  page 54 
 
 

 
Les lieux d’accueil pour la population sinistrée et pour  

les équipes de secours  ………………………  page 55 
 
 

 
Les moyens de transports sanitaires et collectifs ……  page 56 
 
 

 
Les moyens et partenaires extérieurs  ……………….  page 58 
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

VÉHICULES et ENGINS 
MUNICIPAUX 

 

13 janvier 2012 

 

Type de 
véhicule 

Nombre de places  

Nom et coordonnées 
du chauffeur 

�  

Lieux de remise 

CAMION 

PLATEAU 

3 LAFITTE Stéphane 

05.58.77.78.53 

06 45 50 18 51 

Dépôt communal 

982, route de Tyrosse 
 

 

FOURGON 

MERCEDES 

3 LAFITTE Stéphane 

05.58.77.78.53 

06 45 50 18 51 

Dépôt communal 

982, route de Tyrosse 
 

 

TRACTEUR 1 LAFITTE Stéphane 

05.58.77.78.53 

06 45 50 18 51 

Dépôt communal 

982, route de Tyrosse 
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

MOYENS COMMUNAUX  
PETITS MATÉRIELS 

 

 
13 janvier 2012 

 

 
Nature du matériel 

 

 
Nbre 

 
Lieu de 

rangement 

 
Responsable  

Téléphone 

Domicile et 
portable 

�  

Groupe électrogène 

Puissance : 1,350 KVA 
Puissance : 2,190 KVA 

2 Dépôt communal 
982 route de Tyrosse 

 
06 45 50 18 51 

Stéphane 
LAFITTE 

05.58.77.78.53 

06.19.04.38.86 

Tronçonneuse 
1 guide de 35 cm 

et 1 guide de 45 cm 

2 Dépôt communal 
982 route de Tyrosse 

 
06 45 50 18 51 

Stéphane 
LAFITTE 

05.58.77.78.53 

06.19.04.38.86 

Tracteur 

65 cv 2 roues motrices 
avec chargeur frontal et 
un godet hydraulique 3 

points 

1 Dépôt communal 
982 route de Tyrosse 

 
06 45 50 18 51 

Stéphane 
LAFITTE 

05.58.77.78.53 

06.19.04.38.86 

     

Défibrillateur 

(Extérieur) 

1 Maison médicale 

1 rue des Muriers 

M. le Maire 05.58.77.24.64 

06.71.00.18.52 

     

Stockage carburant  

Réserve FUEL 

600 L 
1 

Dépôt communal 
982 route de Tyrosse 

 
06 45 50 18 51 

Stéphane 
LAFITTE 

05.58.77.78.53 

06.19.04.38.86 

Réserve CARBURANT 
(tronçonneuse, groupes 

électrogènes) 

50 L 

1 

Dépôt communal 
982 route de Tyrosse 

 
06 45 50 18 51 

Stéphane 
LAFITTE 

05.58.77.78.53 

06.19.04.38.86 
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

LIEUX D’ACCUEIL POTENTIELS 
POUR LES SINISTRÉS 

 

 
13 janvier 2012 

 

 
Dénomination 

 
Adresse 

 
Responsable  

 
Téléphone 

�  

 
Capacité 

 
Equipements 

 

Salle socio 
culturelle 
inter 
génération 

 

 

le bourg 
 

 

Secrétariat 
Mairie 

 

05.58.77.02.75 

 

100 lits 

sanitaires 

douche 

plaque de 
cuisson 

lave-vaisselle 

chambre 
froide 

chauffage 
électrique 

Salle des 

associations  

zone 
sportive 
(rue de 
l’école) 
 

Secrétariat 
Mairie 

05.58.77.02.75 50 lits sanitaires 

douches 

chauffage 
électrique 

Camping de 
la Pomme de 

Pin 

825, route 
de 
Seignosse 

Monsieur 
DO SOUTO 

05.58.77.00.71 44  
bungalows 

de 4 
personnes 

sanitaires 

douches 

barbecues 

 

 

Lors de l’accueil des sinistrés les personnes en charge de ces populations devront remplir 
impérativement un imprimé qui regroupera les renseignements suivants : 

 

 

Date 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Age 

 

Santé 

 

Personnes à prévenir 
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

TRANSPORTS SANITAIRES ET 
COLLECTIFS 

 

 
13 janvier 2012 

 

 
Type de véhicule 

 

 
Localisation 

 
Téléphone 

�  

Ambulances 

SOS Ambulances 8, avenue Jean Jacques Rousseau  

40510 Seignosse 

 

05.58.72.87.77 

Ambulances TYROSSE route de Dax  

40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

 

05.58.77.08.10 

Ambulance 117 

TYROSSE 

24, avenue de la Côte d'Argent  

40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse�

 

05.58.77.05.00�

Taxis 

LANDES EVASION 

RDTL 

Hossegor 

Dax 

05.58.43.83.77 

08.58.56.80.80 

 

TAXI COSY 

emplacement 2  

place de la  Boulangerie  

40230 Saubion 

06.43.20.04.63 

TAXI LAND lieu-dit Moncrabeau  

40230 Saubion 

06.24.42.50.05 

TAXI ACL TOSSE 06.87.10.80.88 

TAXI HOURDILLE 3 avenue Charles de Gaulle  

40230 Tosse 

05.58.43.06.34 

�

�

�
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

TRANSPORTS SANITAIRES ET 
COLLECTIFS (suite et fin) 

 

 
13 janvier 2012 

�

Entreprise de transports en communs 

LANDES EVASION 70 avenue Pascouaou  

40150 Hossegor 

05.58.43.83.77 

R.D.T.L. Voyages  

 

11 avenue Gare 

40100 Dax  

05.58.56.80.80 

Pompes funèbres 

Pompes funèbres  
MORICHERE 

42 route de Saubion  

40230 Tosse 

05.58.43.01.92 

Pompes funèbres des 
Pins 

Face au cimetière 

17, rue des Pyrénées  

40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

05.58.77.12.13 

Pompes funèbres 
Tyrossaises 

POMAREZ 

Route de Bayonne  

40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

05.58.77.21.06 
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E – LES MOYENS RECENSÉS 

MOYENS et PARTENAIRES 
EXTÉRIEURS 

 

 
13 janvier 2012 

 

 

Établissement  

 

Responsable 

 

Téléphone 

�  

 

Matériel 

Communauté 

Communes MACS 

M. CANTEL 05.58.77.58.82 TOUT 

CONSEIL GENERAL M. DORE 05.58.41.15.20 TOUT 

ENTREPRISE 
LAFITTE 

M. GARATE 05.58.57.41.60 MATERIEL TP 

Mr HULEWICZ 
François 

 05.58.77.36.83 Matériel Forestier 

LABEQUE Maçonnerie 05.58.77.05.65 Manuscopique, tractopelle  

EUROMAT 

Béatrice BOURIE 

Fabrication de 
silos 

05.58.77.17.88 
1 Nacelle 2 gros groupes 
électrogènes 

Carrosserie CISSÉ 

Z.A du Plach 
CISSÉ Michel 05.58.77.12.86  
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F- EXEMPLES DE MESSAGES 
D’ALERTE  

 

13 janvier 2012 

 

Dans un premier temps consulter le DICRIM et ses co nsignes de sécurité. 

 

ALERTE TEMPÊTE 

(SANS ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

Un avis de tempête imminente a été lancé par les services de la Préfecture. Nous vous 
conseillons de rester à l’intérieur de votre logement, de rester attentifs aux instructions qui vous 
seront données pour votre sécurité  par la Mairie et les autorités et d’être à l’écoute de la radio 
France Bleu Gascogne  (100.5 FM). 

 

ALERTE FEUX DE FOR� T 

(SANS ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

Un feu de forêt s’est déclaré dans votre zone d’habitation. Pour votre sécurité, il est 
impératif que vous vous conformiez aux consignes inscrites dans le Document Information 
Communal sur les Risques Majeurs qui vous a été remis par les services de la Mairie et restez 
attentifs aux instructions qui vous seront données par les autorités compétentes.  

 

 

ALERTE INONDATION  

(SANS ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

 

Un avis d’alerte crue a été lancé par les services de la Préfecture. Votre quartier est donc 
menacé par l’inondation. Dans l’attente d’une éventuelle évacuation nous vous recommandons 
de : 

- Fermer vos réseaux de gaz, électricité, eau et chauffage. 
- Attacher vos objets encombrants susceptibles de flotter. 
- Rehausser le plus possible les objets que vous souhaitez protéger ainsi que les produits 
qui pourraient être dangereux. 
- En attendant l’ordre définitif d’évacuation, regrouper des vêtements de rechange, un 
nécessaire de toilette, les médicaments indispensables, les papiers personnels et n’oubliez 
pas de fermer votre logement à  clé avant de partir.  
- Rester attentifs aux instructions qui vous seront données par les autorités compétentes.  



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � �� �

 

 
F - EXEMPLES DE MESSAGES 

D’ALERTE  (suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

 

 

Dans un premier temps consulter le DICRIM et ses co nsignes de sécurité 

ALERTE RISQUE INDUSTRIEL  

(SANS ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

Un risque de vapeurs toxiques menace votre quartier. 

Restez confinés à l’intérieur de votre habitation et attentifs aux instructions qui vous seront 
données par la Mairie et les autorités pour votre sécurité. 

 

ALERTE RISQUE INDUSTRIEL  

(AVEC  ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

 
Un risque imminent menace votre quartier, il vous est demandé d’ÉVACUER dans le plus grand 
calme votre logement ainsi que votre quartier. Rejoignez sans délais (lieu à préciser ) et suivez 
impérativement les instructions qui vous seront données par les autorités compétentes. 

 

ALERTE Transport de Marchandises Dangereuses  

(SANS ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

Suite à un accident routier, un risque imminent menace votre quartier. Préparez-vous à 
évacuer si cela devenait nécessaire. 

Restez confinés à l’intérieur de votre logement et demeurez attentifs aux instructions qui 
vous seront données pour votre sécurité par la Mairie et par les autorités compétentes. 

 

ALERTE Transport de Marchandises Dangereuses  

(AVEC  ÉVACUATION DES POPULATIONS) 

Suite à un accident routier, un risque imminent menace votre quartier, il vous est demandé 
d’ÉVACUER dans le plus grand calme votre logement ainsi que votre quartier. Rejoignez sans 
délai  (lieu à préciser ) et suivez impérativement les instructions qui vous seront données par les 
autorités compétentes. 
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G - EXEMPLE D’ARRÊTÉ DE 
RÉQUISITION 

 

13 janvier 2012 

 
 

 
Le Maire de…………………………………………………………........ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L. 2212-2 ; 

 
Considérant : l’accident, l’événement 
……………………………………………………………survenu le ……….à ………..heures 
……………………………………………………………………………… 

 
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour 
répondre à ses obligations. 

 
Vu l’urgence, 

ARRÊTE  
 
Article 1er : 

 
Il est prescrit à 
M…………………………………………………………….................... 
Demeurant à 
…………………………………………………………………................. 

 
De se présenter sans délai à la Mairie de……………………………... pour effectuer 
la mission de …………………...... qui lui sera confiée. 

 
Ou 

 
De mettre à la disposition du Maire le matériel suivant : 
………………………………………………………………………………………………………
……………………………… 
 
Et de le faire mettre en place à (indiquer le lieu)……………….......... 

 
 
 
 
Article 2  : 

 
Le Commissaire de Police/le Commandant de la Brigade de Gendarmerie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à …………………..le 
 

Le Maire, 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Attention : Les frais de réquisition sont à la charge de la commune sauf convention 
contraire avec le responsable de l’accident.
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CHAPITRE IV :  Plan IODE 

 

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU 
DISPOSITIF 

 

13 janvier 2012 

 

 

Afin de prévenir les risques pour la santé qu’engendrerait un accident dans une 
centrale nucléaire, les pouvoirs publics ont décidé de constituer des stocks de comprimés 
d’iode dans chaque département, selon une répartition en 2 groupes, afin de tenir compte 
à la fois de l’éloignement des installations nucléaires et des vents dominants. 

Le  département des Landes entre dans le groupe I (constitution de stocks de 
proximité) en raison de son rattachement à la centrale nucléaire de Golfech dans le Tarn 
et Garonne (proximité et vent dominant dans le sens Toulouse/Bordeaux). 

Les rejets radioactifs liés à un accident sur une centrale contiennent 
majoritairement de l’iode radioactif qui se fixe principalement sur la thyroïde. Seule 
l’absorption d’un comprimé d’iode stable permet, en saturant par anticipation la thyroïde, 
d’éviter la fixation de l’iode radioactif et ainsi de limiter considérablement les risques de 
cancer. 

Dans un souci de proximité et de centralisation au niveau cantonal, la commune 
chef-lieu de canton a été retenue pour la détention des stocks de comprimés d’iode pour 
l’ensemble des communes du canton. Pour Saubion, la commune de référence est 
donc Saint-Vincent-de-Tyrosse. Le plan IODE  a pour objet de prévoir l’organisation en 
matériel et personnel ainsi que la désignation préalable du lieu où la remise des 
comprimés sera effectuée. 

 

Alerte et information du Maire  

  

Le plan est déclenché par le Préfet, en fonction des informations communiquées 
par l’autorité de sureté nucléaire. En cas de déclenchement, l’alerte est répercutée sur 
chaque maire. La Préfecture s’est équipée fin 2004 d’un automate d’alerte permettant de 
lancer des campagnes d’alerte vocale. Des tests ont été réalisés début 2005. Il fonctionne 
sur la base d’une liste de diffusion constituée en fonction des coordonnées communiquées 
par chaque commune. L’alerte vocale sera, en cas de difficulté, relayée par les forces de 
l’ordre et le cas échéant complétée par fax. 

Le Maire dès l’alerte donnée par le Préfet devra ré cupérer les comprimés aux 
services techniques de la ville de Saint-Vincent-de -Tyrosse.  
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PLAN IODE (suite) 

ALERTE DE LA POPULATION 

 

13 janvier 2012 

 

L’alerte se fera comme pour les autres risques. 

 

Le message d’alerte type pourra être le suivant : 

 

 «Un accident d’origine nucléaire s’est produit ce jo ur à ….h…. sur le site de la 
centrale nucléaire de Golfech dans le département d u Tarn et Garonne (82). De l’avis 
des experts nationaux, il est souhaitable que la po pulation soit protégée des rejets 
radioactifs par une prise d’iode destinée à saturer  la glande thyroïde. Cela est 
particulièrement important pour les bébés, les enfa nts, les adolescents, les jeunes 
adultes ainsi que les femmes enceintes. 

 

Aussi, nous vous demandons de vous rendre dans un d élai de …. Heures à la 
Mairie où un traitement préventif vous sera distrib ué. Il est demandé qu’une seule 
personne par famille vienne chercher ces comprimés,  avec une pièce d’identité et le 
livret de famille. 

 

Si vous êtes de passage vous devez vous rendre à la  Mairie où le traitement 
vous sera remis. 

 

Une fois le traitement récupéré, il vous est demand é de prendre les 

comprimés préventifs (SUR ORDRE DU PRÉFET) et d’écouter France Bleu 

Gascogne (100.5 FM), France Info (105.5 FM) et/ou d e regarder France 3 Aquitaine. 
Ainsi vous serez régulièrement tenu informé et d’au tres consignes pourront 
éventuellement vous être données. » 
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PLAN IODE (suite et fin) 

DISTRIBUTION DES COMPRIMÉS 

 

13 janvier 2012 

 

     Distribution 

Lieux de distribution Mairie 

Responsable de la distribution Agent responsable de la cantine (Valérie 
LARBAIGT) 

 

COUPON de REMISE de COMPRIMÉS à 65 mg  

 

Nom :       Prénom : 

 

Adresse : 

Téléphone : 

Composition familiale :  

Nombre d’adultes (12 ans et plus) :   ……..   x 2         =  

Nombre d’enfants (3 à 12 ans) :    ……..   x 1         =  

Nombre de nourrissons (1 mois à 3 ans) :  ……..   x 1/2      =  

Nombre de nourrissons (jusqu’à 1 mois) :  ……..   x 1/4      =  

           ________ 

                Total : 

       Arrondi au supérieur : 

 

Nombre de comprimés à remettre : …………  Signature : 

Date et heure : 
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CHAPITRE V :  Annuaire de crise 

 

 

ANNUAIRE DE CRISE : 

Conseil municipal 

 

 
13 janvier 2012 

 

�  TÉL ACCUEIL MAIRIE : 05.58.77.02.75 

�  FAX ACCUEIL MAIRIE : 05.58.77.30.08 

COURRIEL : mairiesaubion@wanadoo.fr 

Nom Prénom Tél. fixe 

�  

Tél. portable  

�  

Fonctions 

ÇABALOUÉ  Pierre  05.58.77.24.64 06.71.00.18.52 Maire 

CANTAU  Pascal  05.58.77.22.22 06.82.63.79.06 1er Adjoint 

DE ARTECHE  Sylvie  05.58.77.35.68 06.77.95.25.93 2ème Adjointe 

ROIG  Gérard  05.58.77.10.60 06.73.74.06.30 3ème Adjoint 

SYLVAIN  Jean-Claude  05.58.77.15.21 06.71.84.33.55 4ème Adjoint 

AUFAUVRE  Karine  05.58.72.46.14 06.16.23.81.37 Conseillère 

BERTIERE  
 

Marie-Claude 05.58.77.20.90 06.79.62.21.08 Conseillère 

LALANNE  Josiane  05.58.77.31.85  Conseillère 

BRENOT  Patrick  05.58.77.32.61 06.88.84.15.09 Conseiller 

HEGUY  Jean-Louis  05.58.77.32.44 06.31.28.56.76 Conseiller 

MOREAU  Jean-Pierre  05.58.77.34.57 - Conseiller 

KIRCHER  Frédéric  05.58.77.32.61 06.09.55.70.35 Conseiller 

LAUDEBAT  Philippe  05.58.77.15.87 06.15.12.66.55 Conseiller 

PELTIER  Alain  05.58.77.18.75 06.08.98.73.53 Conseiller 

BARANX  Christine  05.58.77.17.17  Conseillère 
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ANNUAIRE DE CRISE 

Personnel administratif 

 

 
13 janvier 2012 

�

�

�

 

Nom 

 

Prénom 

 

Tél. bureau 

��� �  

 

Tél. domicile 

��� �  

 

Tél. portable 

��� �  

 

Fonctions 

LIBAT Patricia 05.58.77.02.75 05.58.77.44.36 06.77.01.75.25 Directrice Générale 
des Services 

 

DUTILH Aude 05.58.77.02.75 05.58.77.26.23 06.25.80.12.34 Adjointe 

Administratif 
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ANNUAIRE DE CRISE 

Personnel technique 

 

 
13 janvier 2012 

 

Nom 

 

Prénom 

 

Tél. domicile 

�  

 

Tél. portable 

�  

 

Observations 

LAFITTE Stéphane 05.58.77.78.53 06.19.04.36.86  

 

ARMENTIA Vincent … 06.72.73.02.41  

 

LORMAND Christophe … 06.78.86.85.99  

 

LARTIGAU Vincent 08.58.77.43.80   

PELTIER Alain 05.58.77.18.75 06.08.98.73.53 Conseiller 

technique DFCI 

(Titulaire) 

BERTIERE Bernard 05.58.77.20.90 06.79.62.21.08 Conseiller 

technique DFCI 

(Suppléant) 
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ANNUAIRE DE CRISE 

Personnel de service 

 

 
13 janvier 2012 

�

 

Nom 

 

Prénom 

 

Tél. domicile 

�  

 

Tél. portable 

�  

 

Observations 

LARBAIGT Valérie 05.58.77.43.71 06.08.57.00.05 Agent Technique 

GUILLARD Patricia 05.58.77.15.95 … ATSEM 

LINCONTANG Cécile 05.58.77.33.89 06.30.72.89.13 Adjoint Animation 

BENETEAU Corine 05.58.77.09.62 06.85.31.25.06 Adjoint Animation 
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ANNUAIRE DE CRISE  

Personnel médical 

 

 
13 janvier 2012 

�

 

Nom 

 

Prénom 

 

Tél. domicile 

�  

 

Tél. portable 

�  

 

Observations 

SERRES Madeleine 05.58.72.87.04 … Médecin généraliste 

MAUGE Pierre 05.58.77.24.96 … SOS Médecin Arguins 

BUISSON Sabine 05.58.77.24.96 … Médecin gériatrie 

GAY Sylvie 05.58.77.29.35 … Kiné 

LE GOFF Véronique … 06.10.21.37.52 Infirmière 

LIGOR Véronique … 06.13.05.08.55 Infirmière 

CHRISTIN Nicolas 05.58.72.36.18 … Kiné 

     

     

     

     

     

�

�

�

�

�

�

�
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ANNUAIRE DE CRISE   

Informations relatives aux 
Établissements Recevant du Public 

 

 
13 janvier 2012 

 

�  Lieux publics et Établissement Recevant du Public 

 

Dénomination 

 

 

Adresse 

 

Responsable 

 

Téléphone 

�  

 

Effectif 

 

Capacité 
d’accueil 

totale 

Salle 
polyvalente 

Le bourg M. le Maire Secrétariat de 
Mairie 

05.58.77.02.75 

 250 

Salle des 
associations 

zone sportive  

(rue de 
l’école) 

M. le Maire Secrétariat de 
Mairie 

05.58.77.02.75 

 80 

École 1, rue de 
l’école 

La Directrice 

Valérie 
DULYS 

05 58 77 19 87 135 élèves 

+6 
enseignants 

+ 6 
personnels 
de service 

150 

Église Place de 
l’église 

M. le curé   120 

Mairie 25, Rte de 
Tosse 

M. le Maire 05 58 77 02 75 2 personnes 30 

Groupe médical 1, rue des 
muriers 

Me SERRES 

Me GAY 

Me 
GILLABERT 

05.58.72.87.04 

05.58.77.29.35 

05.58.77.40.34 

 

 

3 personnes 3 

Camping 825, route de 
Seignosse 

M. de SOUTO 05 58 77 00 71 3 personnes 850 
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ANNUAIRE DE CRISE  

Ressources économiques locales 

 

 
13 janvier 2012 

 

 

�  Principaux artisans  

 

 
Nom 

 
Activités 

 
Adresse 

 
Responsable 

 
Téléphone 

�  
BAPTISTA Victor Entreprise de 

maçonnerie 
44, lot. Les 
Tilleuls  

BAPTISTA 
Victor 

05.58.77.27.70 

BARRILLOT Patrick Electricité, 
dépannage, 
antennes, 
automatismes, 
alarmes 

17, lot. Les 
Allées 

BARRILLOT 
Patrick 

06.26.77.53.88 

BERNADO Luis Entreprise de 
maçonnerie 

45, lot. Les 
Tilleuls 

BERNADO Luis 05.58.77.00.39 

CISSE Michel Carrosserie Lot. Artisanal 
Le Plach 

CISSE Michel 05.58.77.12.86 

DAGUERRE Patrick Menuiserie 
Charpente 
Zinguerie 

Maison 
bouche-ben 
Route de 
Tyrosse 

DAGUERRE 
Patrick 

05.58.77.23.71 

DUCEZ Jean  Élagage abattage Route de la 
Tuilerie 

DUCEZ Jean 06.14.25.30.53 

DUCEZ Jean-
Philippe 

Élagage abattage Lagraulhet DUCEZ Jean-
Philippe 

08.77.92.51.47 

DUCOM Jean Élagage abattage Au Tuc DUCOM Jean 05.58.77.41.45 

ETS EUROMAT  Route de 
Tyrosse 

BETAT Bruno 05.58.77.44.52 

SARL FEITOR Escaliers 8 lot. Artisanal 
du Plach 

FEITOR 
Manuel, 
Armando 

05.58.77.43.23 
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ANNUAIRE DE CRISE  

Ressources économiques locales 

(suite) 

 

 
13 janvier 2012 

�

�  Principaux artisans  (suite) 

 

 
Nom 

 
Activités 

 
Adresse 

 
Responsable 

 
Téléphone 

�  
GUILLARD Lucien  Plâtrier 11 lot. Les 

Allées 
GUILLARD 
Lucien 

05.58.77.15.95 

HULEWICZ 
François  

Entretien parcs et 
jardins, joints placo 

30 lot. Les 
Tilleuls  

HULEWICZ 
François 

05.58.77.36.83 

LABEQUE 
ENTREPRISE 

Bâtiment 4 lot. Artisanal 
du Plach 

LABEQUE 
Ricahrd 

05.58.77.05.65 

LALANNE André Forage, ramonage, 
entretien piscine 

9 lot. Les 
Tilleuls 

LALANNE 
André 

05.58.77.31.85 

PELTIER 
PRODUCTION  

Pépinières Arroun PELTIER Alain 05.58.77.18.75 

PLANTEY Olivier  Combustibles Lieu-dit 
Guerlat 

PLANTEY 
Olivier 

05.58.77.44.31 

TEISSEIRE Fabrication et 
montage de 
structures en bois, 
abris, chalets, 
caillebotis etc.  

20 lot. Les 
Chênes 

TEISSEIRE 
Alexandre 

05.58.77.09.68 

TRANSPORTS 
MONGE 

Transports 5 lot. Artisanal 
Le Plach 

MONGE 05.58.77.05.99 

�
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ANNUAIRE DE CRISE  

Ressources économiques locales 

(suite) 

 

 
13 janvier 2012 

 

�  Principaux commerces alimentaires  

 

 
Nom 

 
Activités 

 
Adresse 

 
Responsable 

 
Téléphone 

�  

BOULANGERIE Boulangerie 2, place des 
Marronniers 

40230 Saubion 

Mme DARGENT 05.58.77.26.41 

 

LECLERC 

 

Hypermarché 
alimentaire 

Route de Bayonne 

40230 Saint-
Vincent-de-
Tyrosse 

M.LESBARERRES 05.58.77.15.71 

 

INTERMARCHE 

 

Hypermarché 
alimentaire 

Route de 
Seignosse 

40150 Soorts-
Hossegor 

M. BRUGIERE 05.58.77.10.01 

 

NETTO 

 

Hypermarché 
alimentaire 

Route de Dax 

40230 Saint-
Vincent-de-
Tyrosse 

M. BEBIOT 05.58.43.40.45 
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ANNUAIRE DE CRISE 

Administrations diverses 

 

 
13 janvier 2012 

�

 
Nom 

Tél. bureau 
�  

 
Fax 

 
Note 

A.R.S / D.T.D.L 05.58.46.63.63 05.58.46.63.72 Agence régionale de la santé 

Police nationale 
 
Brigade de Gendarmerie  
de Saint-Vincent-de-Tyrosse  

17 
 

05.58.77.58.28 
 

   

Conseil Général des Landes 
service transports 

05.58.05.40.40 
poste : 8330 

 transports@cg40.fr 

Croix Rouge Française 05.58.06.36.18 05.58.06.36.18 dl.marsan@croix-rouge.fr 

C.R.O.S.S.A 02.97.55.35.35 Port.1616  

D.D.T.M 05.58.51.30.00 05.58.51.30.10 ddtm@landes.gouv.fr 

DREAL Aquitaine 05.58.05.76.20 05.58.06.76.27 accueil-courrier.dreal-
aquitaine@developpement-durable.gouv.fr 

ERDF dépannage 0811 010 212    

GRDF dépannage 0800 473 333   

Hôpital de Dax 05.58.91.48.48 05.58.91.48.75 Sec-Direction@ch-dax.fr 

Hôpital de Mont de Marsan 05.58.05.10.10 05.58.05.10.01 Ch.mont-de-marsan@ch-mt-
marsan.fr 

Météo France 08.92.68.02.40   

Pompes funèbres de Saint-
Vincent-de-Tyrosse 

05.58.77.21.06   

Pompiers 18   

Préfecture des Landes 05.58.06.58.06 05.58.75.83.81 courrier@landes.pref.gouv.fr 

RDTL Mont de Marsan 05.58.05.66.00   

S.A.M.U. 40 15    

Sous préfecture de Dax 05.58.90.09.90 05.58.74.23.93 courrier@landes.pref.gouv.fr 

SYDEC 05.58.85.71.71   

Télécoms Sans Frontières 
Base de PAU 

05.59.84.43.60  Président : J.F CAZENAVE 
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ANNUAIRE DE CRISE 

 Presse 

 

 
13 janvier 2012 

 

 

Nom 

 

Tél. bureau 

�  

 

Note 

France 3 aquitaine 05.58.06.97.23 FAX : 05 58 06 97 09 

France bleu Gascogne 
 100.5 FM 

05.58.46.50.50  

Sud Ouest  05.58.05.44.00 MdM  
05.58.56.11.11 DAX 

montdemarsan@sudouest.com  
dax@sudouest.com 

 

Correspondant local Sud Ouest  

 

 

Xavier GES 

 

�

�
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CHAPITRE VI :  D.I.C.RI.M. 

 
 

 
Document d’Information 

Communal sur les Risques 
Majeurs 

D.I.C.RI.M 

 

 
13 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 
 

 

D.I.C.RI.M 
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CHAPITRE VII : Textes et documents réglementaires 

  
 

CADRE JURIDIQUE 

 

13 janvier 2012 

 

Les articles L121-1 à L121-8, L125-5 et R125-23 à 2 7 du Code de l’Environnement, 
relatifs au droit à l’information préventive sur les risques technologiques et naturels des 
citoyens. 

Les articles R123-1 à R123-55 du Code de la Constru ction et de l’Habitation  relatifs 
aux Etablissements Recevant du Public (ERP). 

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13  août 2004-art.16  «  la direction des 
opérations de secours relève de l’autorité de police compétente en application des 
dispositions des articles L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, sauf application des dispositions prévues par les articles 17 à 22 
de la présente loi. 

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13  août 2004-art.17 :  « en cas 
d’accident, sinistre  ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites 
ou les capacités d’une commune, le représentant de l’Etat dans le Département mobilise 
les moyens de secours relevant de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
Etablissements publics. En tant que de besoin il mobilise ou réquisitionne les moyens 
privés nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de secours et 
déclenche s’il y a lieu, le plan ORSEC départemental ».  

L’article L125-5 du Code de l’Environnement  relatif à l’information des Acquéreurs et 
des Locataires de biens immobiliers. 

Le décret relatif au plan communal de sauvegarde du  13 septembre 2005-Art.1 : « le 
plan communal de sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la 
commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au 
regard des risques connus. Il établit un recensement et une analyse des risques à l’échelle 
de la commune. Il intègre et complète les documents d’information élaborés au titre des 
actions de prévention. Le plan de sauvegarde communal complète les plans ORSEC de 
protection générale des populations. 

Le décret relatif à l’exercice du droit à l’informa tion sur les risques majeurs du 11 
octobre 1990 : « l’information donnée au public sur les risques majeurs comprend la 
description des risques et de leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les 
biens et l’environnement, ainsi que l’exposé des mesures de prévention et de sauvegarde 
prévues pour limiter leurs effets. Cette information est consignée dans un dossier 
départemental sur les risques majeurs (DDRM) établi par le Préfet ainsi que dans un 
document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le Maire. » 

Le code de l’Environnement notamment les articles L .125-2 et R 125-9 à R 125-14 
relatifs au droit à l’information sur les risques majeurs auxquels les citoyens sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. 



�
�
�
������������������������	�
����	
�����
����������
� ������
���	�����������������������������������	���� �������	���������	
��� � �� �

 

  
CADRE JURIDIQUE  

(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

Les articles L562-1 à L562-9 du Code de l’Environne ment, relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles. 

La loi du 30 juillet 2003 n° 2003-699 relative à la prévention des risques naturels et 
technologiques et à la réparation des dommages. 

Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles (PPRN)  modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005. 

L’article L563-6 du Code de l’Environnement, concernant les cavités souterraines. 

L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique. 

La Directive européenne SEVESO II 96/82/CE du 9 déc embre 1996, qui renforce les 
dispositions relatives à la prévention des accidents majeurs et vise les établissements où 
sont présentes des substances dangereuses. 

Les articles L511-1 et L512 du Code de l’Environnem ent relatifs aux installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

L’article 5 de la loi du 30 juillet 2003 qui prévoit la création de Plans de Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT) et le décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatifs 
à ces PPRT. 

L’article 94 du Code Minier introduit par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999. 

Les textes spécifiques « camping », notamment  

� la loi du 8 janvier 1993  sur la protection et la mise en valeur des paysages et 
sur la modification de certaines dispositions législatives en matière d’enquêtes 
publiques. 

� Le décret du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions permettant d’assurer la 
sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement des 
caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prévisible. 

� L’arrêté interministériel du 6 février 1995  fixant le modèle du cahier de 
prescriptions de sécurité destiné aux gestionnaires de terrains de camping et de 
stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou technologique 
prévisible. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales – a rticle L 2212-2 : « la police 
municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publiques. Elle 
comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions convenables et de faire 
cesser par la distribution des secours nécessaires , les accidents et fléaux calamiteux 
ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les 
ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques contagieuses, les épizooties. La police 
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municipale prévoit également de pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et 
de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure. » 

 
 

 
Délibération du conseil 

municipal  

 

13 janvier 2012 

�
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Délibération du conseil 

municipal  

(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

 

13 janvier 2012 

             
    

Objet : Plan Communal de Sauvegarde  

� Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2211-1, 
L 2212-2 à L2212-4 et L 2215-1 relatifs aux pouvoirs de police du Maire 

� Vu Les articles L121-1 à L121-8, L125-2 à L125-5, R12-9 à R125-14 et R125-23 à 
27 du Code de l’Environnement, relatifs au droit à l’information préventive sur les 
risques technologiques et naturels des citoyens. 
 

� Vu Les articles R123-1 à R123-55 du Code de la Construction et de l’Habitation 
relatifs aux Etablissements Recevant du Public (ERP). 
 

� Vu L’article 5 de la loi du 30 juillet 2003 qui prévoit la création de Plans de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) et le décret n° 2005-1130 du 7 
septembre 2005 relatifs aux PPRT. 
 

� Vu L’article 94 du Code Minier introduit par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999. 
 

� Vu Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles (PPRN) modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 
2005. 

� Vu la loi n° 2004-811 relative à la modernisation de la sécurité civile 

� Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information 
sur les risques majeurs pris en application de l’article L 12-2 du Code de 
l’Environnement  modifié par le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 

� Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 rel atif au plan de sauvegarde et 
pris pour application de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à 
la modernisation de la sécurité civile 

� Vu la délibération en date du 15 janvier 2010 par laquelle le Conseil Municipal a été 
informé du début des travaux d’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde 

� Vu le rapport présenté par Monsieur le Maire 

� Vu la délibération du Conseil Municipal en date du  3 août 2010 

Considérant qu’aux termes de l’article 1 du décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 
susvisé, « Le Plan Communal de Sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, 
l’organisation prévue par la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le 
soutien de la population au regard des risques connus. Il établit un recensement et une 
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analyse des risques à l’échelle de la commune. Le plan communal de sauvegarde 
complète les plans ORSEC de protection générale des populations, 

 
 
 

 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

(suite) 

 

13 janvier 2012 

 

 

Considérant que la commune de Saubion est exposée à plusieurs risques tels que le 
risque « Feux de Forêt », le risque « Transport de Matières Dangereuses » ainsi que 
les risques « Tempête » , « Sismique » et « Mouvement de terrain » qui concernent 
tout le département. 

Considérant qu’il est essentiel de prévoir, organiser et structurer l’action municipale en cas 
de crise, 

Considérant que le Plan Communal de Sauvegarde peut être mis en œuvre pour faire face 
à un événement affectant le territoire de la commune mais aussi dans le cadre d’une 
opération de secours nécessitant une large mobilisation de moyens, 

Considérant qu’à l’issue de son élaboration, le Plan Communal de Sauvegarde fait l’objet 
d’un arrêté pris par le Maire de la commune et qu’il est transmis à Monsieur le Préfet du 
Département. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

(suite et fin) 

 

13 janvier 2012 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 . Le Plan Communal de Sauvegarde de la Commune de S aubion tel 
qu’annexé au présent arrêté, est établi à compter d u 8 novembre 2011 

Article 2 . Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable en  Mairie aux heures 
d’ouverture habituelles et sera porté à la connaiss ance du public par Monsieur le 
Maire. 

Article 3 . Le Plan Communal de Sauvegarde fera l’objet des m ises à jour 
nécessaires à sa bonne application et sera révisé e n fonction notamment de la 
connaissance et de l’évolution des risques ainsi qu e des modifications apportées 
par les textes législatifs ou réglementaires applic ables en la matière. La révision du 
plan communal de sauvegarde sera portée à la connai ssance du public par 
Monsieur le Maire. 

Article 4.   Le présent arrêté sera inscrit au registre des ar rêtés et une ampliation de 
celui-ci sera remise à : 

� Monsieur le Préfet des Landes. 
� Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours 

(SDIS). 
� Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie  des Landes. 

 

Fait à Saubion, le 8 Novembre 2011 

Le Maire,  

 

 

 

 

M. Pierre ÇABALOUÉ 
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Mise à jour du plan 
 

13 janvier 2012 

 

FICHE ACTION DU RESPONSABLE 

�  Assurer la mise à jour du plan communal de sauvegarde en complétant le tableau 
ci-après (conseillé deux fois par an).  

 

�  Informer de toutes modifications les destinataires du plan communal : 

- Préfet ou Sous-préfet.  
- Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
- Gendarmerie et/ou Police. 
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